Montréal, le 27 janvier 2005
Destinataire :
AQCIE-CIFQ
c.c. :
Tous les participants
Objet :

Dossier R-3550-2004
Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur
La présente fait suite à la lettre de l’AQCIE-CIFQ du 19 janvier dernier dans laquelle l’intervenant demande la tenue d’une réunion technique sur la méthode de normalisation des ventes d’électricité.
La prévision de la demande d’électricité se fonde sur les historiques des ventes publiées, normalisées pour les conditions climatiques, et repose sur des hypothèses quant aux facteurs influençant l’évolution de la demande. Ainsi, la méthode de normalisation fait partie de la méthodologie de prévision de la demande. À cet égard, la Régie de l’énergie réitère, conformément à sa décision procédurale D‑2004-268
, qu’elle rejette la proposition de tenir une réunion technique.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

 éronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp

� 	Décision D-2004-268, dossier R-3550-2004, 16 décembre 2004, page 5.






